
P A R L E M E N T  W A L L O N

S E S S I O N  2 0 2 5 - 2 0 2 6

25 MARS 2026

435 (2025-2026) — N° 4 435 (2025-2026) — N° 4

PROPOSITION DE RÉSOLUTION
visant à soutenir le développement d’une filière de production de dispositifs

de défense contre les drones *

déposée par

MM. de Wasseige, Wahl,
Mmes Lazaron, Bluge, MM. J.-P. Bastin et Maillen

AMENDEMENTS

proposés après approbation du rapport

par

MM. de Wasseige et Wahl

3e session de la XIIe législature site web : www.parlement-wallonie.be
courriel : courriel@parlement-wallonie.be* Voir Doc. 435 (2025-2026) – Nos 1 à 3



2

PROPOSITION DE RÉSOLUTION
visant à soutenir le développement d’une filière de production de dispositifs

de défense contre les drones

AMENDEMENTS

Amendement n°1

La demande au Gouvernement wallon de la proposi-
tion de résolution visant à soutenir le développement
d’une filière de production de dispositifs de défense
contre les drones est complétée par un point 8 rédigé
comme suit :

« 8. de se coordonner avec le Gouvernement de la
Fédération Wallonie-Bruxelles pour analyser la possi-
bilité de la mise en oeuvre de cursus spécifiques liés au
domaine et aux systèmes des drones et de la lutte anti-
drones dans les universités et les hautes écoles, ainsi
que de classes de découverte dans les filières tech-
niques et professionnelles de l'enseignement secon-
daire. ».

JUSTIFICATION

Le présent amendement vise à expliciter et garantir,
au-delà de la formation liée à l'emploi, la mise en
place :

– d'une part, de cursus à haut niveau technique dans
les universités et les hautes écoles afin de favoriser
les aspects liés à la conception des nouvelles techno-
logies ;

– d'autre part, des classes de découverte dans l'ensei-
gnement secondaire afin d'ouvrir l'école aux réalités
du terrain et susciter des vocations.

Cet amendement vise à permettre la création d'une
jonction entre le terrain et l'école dans ce domaine. 

Amendement n°2

La demande au Gouvernement wallon de la même
proposition de résolution est complétée par un point 9
rédigé comme suit :

« 9. de se coordonner avec le Gouvernement fédéral
sur les aspects tangibles relevant de ses compétences,
afin de maximiser l'impact de la filière créée, en parti-
culier, sans s'y limiter, en ce qui concerne la réglemen-
tation relative aux drones et au transport aérien, la
mise en place d'environnements de test en conditions
réelles et le financement. ».

JUSTIFICATION

Le présent amendement vise à garantir la coordina-
tion avec le Gouvernement fédéral dans les matières
liées à la mobilité, la défense et l'organisation générale
en lien avec ses compétences et qui sont essentielles
pour la mise en place de la filière drones et antidrones
(il convient de préciser qu'il s'agit d'une liste non-
exhaustive).

O. DE WASSEIGE
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